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AR.MÉE ANGLAISE.
L'armée Anglaise, comme toutes cel-

les de l'Europe auîjourd'hîui, se divise eni
Cavalerie, Infanterie proprement dite'
Artillerie, Génie et Troupe-- de nier (11a-
rnces).

CAVALSIU.
On comprend sous le noin général de

Cavalerie, les troupes qui combattent à
cheval. On divise la. Cavalerie ci Cava-
lerie pesamment arnmée et Cavalerie lé-
gère. Dans la première leshiommies doi-
';ent avoir 5 pieds et 10 pouccset audessus,
dans la seconde 5 pid et 8 polices et ait
dessus. La Cavalerie pesanmment armée
porte des cuirasses et ordinairement dles
casques métalliques ;sesl armes offensives
sont vue carabine, des pistolets et une
épée. La Cavalerie légère est armée de
très-petites carabines, de pistolets et de
sabres. On appelle Dragons une espèce
de Cavalerie légère propre à combattre
également à cheval et à pied. Les Hlus-
sards sont aussi une espèce de Cavalerie
légère employée ordinairemient pout pie-
têger les convois, reconnaître l'ennemi,
foutrager et faire la patrouiille. Les Lan-
ciers sont armés de longues lances des-
tinées à chiarg-,er l'lXnanterio; un petit
drapeau qui flotte à l'extrémnité (le ces
encas sert à épouvanter les chevaux, et
i donner aux lanciers l'avantage sur les
cavaliers autrement armiés.

Or.ganisation de la Cavalcric. SO hom-
mes dle Cavalerie forment une compa-
gnie. Chaque coulpagnie compte trois
ofticiere- le capitaine, qui la commande,
est responsable (le tout ce qui regarde le
service;- il doit veiller à ce que les habits
et les armes de chaque homme boient
en bon ordre, à ce que leur paye et Icur
ration isoient régulièrcmcuit fournies i le
lieutenant, qui aide le capitaine et la
remplace en cas d'absence;i enfia le cor-
nette, qui aide lc-s deux précédents
dans l'exécution de leurs devoirs et qui
commande les détachiements de la com-
pagnlie employés à des services parti-
culiers.
Outre cesofficiers, il y a encore dans chia-

que compagnie 4 sergents et 4 caporaux.
Les 'memiers ont pour principaux devoirs
4'cxercer et d'instruire les nouvelles re-

crues, de servir dle guide aux soldats'
dans les évolutions, de commander les
petits détachements &e. Les seconds rein-

jour. Il y a aussi (Ilei et-nrte-Ml
tre sur lequel le Qurte-Mîred régi-
nient se dùellargo du certains! détails (le

plissent la plupart des devoirs du soldat Isoli emploi.
et commandent les plus petits détache-
ments eni labsence du sergent. Chaque
compagnie de cavalerie a sort trompette.

Deux compagnies de cavalerie forment
un escadron, et quatre escadrons, un régi-
ment. Le régiment est commanldé par un
Colonel, qui a sous lui un Lieutenant-Co-
lonel etiiun Major. Le Coloniel a atorité
sur les officiers comme sur les sol-
dats (lurégiment; il donne tous les or-
dres nécessaires pour l'exéùcutîoii dut
service dut régiment; il est chargé de pour-
voir à l'habillement des hommes qui le
composent &o. Le Lieuitenant-Colonel ai-
deet remplace le Colonel. Le Major sur-
veille les excrcices-du régiment, et,dane
les parades ou le combat, il fait exécuter
les ordres dri Colonel. C'est encore lui qui
règle Il. distriburtion des officiers et des
soldats _pour les services particuliers.

Outre cM officiers, il y a enîcore, dans
chaque régiment un Paye-Maitre, un
Adjudant, un Quartier-Maitre, un Clxi-
rurgien, un out deux assistants Cînirur-
gienls et un Chmiurgien vetêrrna-re- Les
trois premiers sont ordinairemen. des
Lieutenants. Le Paye-Maître doit payer
les officiers et les soldats &C ; c'est le
trésorier du régiment. L'A1djudant est
chargé (sous les ordres du £Major) de

tout ce qui a rapport a la disciplie du

régiment, c'est lui qui promnulgue lus or-
dres donnés par les offiiers supéirieursb, et
qui les entre et les signie dans le livre ap>-
pelé Ordcily-boo7k. Il règle encore le place-
ment des gardes, la distribtionu dus iiuni-
tions &c. Le Quartier-Maître fait distribau-
er la ration aux soldats, a le soin des effets
du régiment et de ceux qui sont ulestiaýs
aux hommes qui le composent. Il distribue
les habits, et veille à ce que les appar-
tements et les meuble-- soient -a bon
état dans les casernes. Le titre des au-
tres fait assez connaître leurs fonctions.

Dans chaque -régiment il y a encore un
Sergent-«Major, dont la chiarge es:t de faire
exécuter, sous les ordres dus offics, ct
particulièrement du Major et du l'Adju-
dant.,les exercices militaires dc chaque

Chaque cavalier est obligé de prendre
soin de sol, cheval. il doit lui donner:
auix hleures rélés l uatté<e or-
riture dlétermninée, le nettoyer et l'exer-
cer. lin oflicier qu'on appelle fidin-
ll<sicr, et qui est ordiniairemnt un lieu-
tenant, est chargé do la surveillance gé-
nértale des hiomnmes du1 régimnent cous ce
rapport.

Dlans la cavalerie et l'infanterie, lei offi-
ciers d'un régiment se divisent cii
F icldofcers, cc sent le Colonel, le Lieu-
tenanit-Colonel. et le Major; 01n Rcgi-
rneetal-ojictirs, ce sont les Capitaines>
les Lieutenants et les Enseignes out Cor-
.jettes ; er.-1 2ajf -uicers, ce sont le Paye-
Maître, l'Adjuidanit,'le Quartier-Maître, les
Chirurgiens et le Chapelain, s'il y eni a
n. On appelle sous-officiers out officiers

nonr commissionnés les sergents et les
caporaux.

Chanque régiment de Cavalerie a deux,
drapleaux qu'on appelle cornettes; ces
cornlettes sont portées rar des officiers de

même nom. Tlrn certain nombre de ser-
grents enîtourent toujours ces dranieaux.

Les régîmeL!.s dc Cava«lerie ont chacun
une bande de uiin de M0 hommes,

qui' < r L.sLz pai c eqni 'cil effitt
les inti-iciiCPs q, i zo iipr)sciit tic font
uisage que d1':istrt'i.;Cit% de cuixrc.

La Cvlîdol*arÀnýu àaIigaiZ0 se

incnts de adsd-op Lî-ui.)
ce sont des urasc5portanit arîilres
ct casquesIC r1i-11JkSjiLU leuiabit est
rue u1ýc pae Ceît t rc\irs iecus ;
Icuir pa.2nest bLca, ýor.îruuc 04ans tous
les régilireL. S a, CLV,,!-Cid i Zu dtiti ré-

giment de Cardes.-i-ClîC .-al ( Tursc-
G1arcl) i ce 5,jÂit a,-.si d. uiassrrs;
ils pcr_..nt l'habit bX.a avec paremnît
et ru% _rsugei .30e 7 Zé,1ietS du
Dragons <lela Garde ; ils portent l'habit,
ro Lige 1VecC p).trUIceUt Ut revers bleus,

mwrblancs, jauntes &-c. &G. difièrents
dans ehiaquqy réghrîeîmt: 4o de 17 régi-
mrnts fbý dragwiîs légers, dont le 7ième,


